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1 PREAMBULE (extrait des statuts du Yacht Club Classique): 
 

Définitions des yachts classiques 
 
Par yacht classique – voile ou moteur -, l’association entend les seuls bateaux agréés par le Conseil 
Scientifique sur la base des critères non limitatifs suivants : 
- les yachts construits à l’unité ou prototypes, conformes aux plans d’origine et avec une 
ancienneté de lancement de 25 ans révolus ou plus au 1er janvier de l’année civile de l’exercice en 
cours ; 
- les yachts produits en série limitées à 20 exemplaires, conformes aux plans d’origine et avec 
une ancienneté de lancement de 50 ans révolus ou plus au 1er janvier de l’année civile de l’exercice en 
cours ; 
- les répliques de yachts qui, abstraction faite de leur date de lancement, ont été construites 
conformément à des plans réalisés antérieurement au 31 décembre 1939 et des yachts qui, 
abstraction faite de leur date de lancement, ont été construits conformément à l’esprit de cette 
époque. 
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2 PREREQUIS 
Au moment de sa demande, 
 
2.1 L’armateur prend soin de vérifier que le bateau répond aux critères de définition d’un yacht classique 

tel que reconnu par le Conseil d’Administration du Yacht Club Classique. 
2.2 L’armateur vérifie que le yacht bat pavillon français. 
2.3 L’armateur est membre du Yacht Club Classique – catégorie Armateur -  
2.4 L’armateur a établi sur le site dédié un certificat de Jauge Classique selon le dispositif promu et 

coproduit par le Yacht Club Classique. 
Ce certificat a été vérifié et validé par le Yacht Club Classique. 
 

3 DEMANDE D’ATTRIBUTION D’UN NUMERO DE VOILE 
3.1 L’armateur prend connaissance sur le site Web du Yacht Club Classique des numéros de voiles déjà 

attribués. Ces numéros figurent par ailleurs sur les certificats de Jauge Classique en ligne. 
3.2 L’armateur propose au Conseil d’Attribution du Yacht Club Classique un numéro de voile parmi ceux qui 

ne sont pas encore attribués, sous la forme 
 

     FRA XXXXX C où XXXXX est un numéro de un à cinq chiffres 
 
 En priorité, l’armateur cherche à proposer un numéro de voile en regard avec les données historiques 

du yacht (numéro de voile anciennement attribué au bateau, y compris étranger, numéro de plan de 
l’architecte, année de lancement…) 

3.2 Le Conseil d’Administration vérifie que la demande est complète, et statue sur l’attribution de numéro 
de voile. Le dossier comporte en particulier les éléments suivants : 

. certificat de jauge validé par le YCC et signé de l’armateur 

. lettre manuscrite de demande précisant le numéro souhaité 

. copie de l’acte de francisation 

. règlement 
3.3 L’armateur et le Conseil d’Administration s’étant mis d’accord sur le numéro, la demande est 

transmise par le Yacht Club Classique à la Fédération Française de Voile (Dominique Serre 
dominique.serre@wanadoo.fr) pour examen et validation finale. A la suite de cette validation, la 
Fédération Française de Voile émet un certificat transmis à l’armateur et en copie au Yacht Club 
Classique. 
Les informations sur le numéro de voiles du yacht classique sont ensuite mise en ligne sur le site Web 
du yacht Club Classique et sur celui de la Fédération Française de Voile. 

 
3 DROITS A PAYER : 25 euros pour la demande (cette somme couvre en particulier les frais de gestion 

FFVoile) 
 
4 ENTREE EN VIGUEUR DU DISPOSITIF : le 1er mai 2008 

  
Fait à La Rochelle le : 15 avril 2008 
        
Pour le YACHT.CLUB.CLASSIQUE    Pour la Fédération Française de Voile 
François Frey,       Daniel Pillons 
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ANNEXE 1 : EXEMPLE DE CERTIFCAT DE JAUGE CLASSIQUE 
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ANNEXE 2 : LISTE DES PREMIERS NUMEROS VALIDES EN CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 

YACHT CLUB CLASSIQUE, EN SEANCE LE 12 AVRIL 2008 
 

Yacht Série 
ou

classe

Architecte année

JOSHUA KNOCKER 1962 FRA 2 C
PETITE LANDE ALDEN 1992 FRA 6 C
SINBAD MYLNE 1950 FRA 9 C
LADY TRIX MYLNE 1909 FRA 13 C
NAN FIFE 1896 FRA 15 C
CARPE DIEM ROY 1994 FRA 17 C
CUTTY TOU 8MJI NICHOLSON 1930 FRA 25 C
MORDICUS BRIX 1932 FRA 28 C
WOODSTOCK RAYNAUD 1965 FRA 33 C
PANGUR BAN Sparkman Stephen 1953 FRA 54 C
TETE en BOIS BRIX 1961 FRA 61 C
MARGUERITE SERGENT 1958 FRA 69 C
CHANTALAUBE MERLE 1950 FRA 89 C
KHAYYAM STEPHENS 1939 FRA 273 C
KRAKEN II DERVIN 1950 FRA 532 C
AN TRI BEUR THOMSON 1940 FRA 753 C
PYTHEAS III SERGENT 1974 FRA 1316 C
ELOISE II SERGENT 1957 FRA 1489 C
ESQUIROL II ILLINGWORTH 1961 FRA 1588 C
CHRISTINA II VAN ESSEN 1966 FRA 1802 C
SEAGULL MYLNE 1903 FRA 1903 C
MINAHOUET 1912 FRA 1912 C
PANURGE CORNU 1964 FRA 1925 C
VIKEN BERTIN 1939 FRA 1939 C
LORNA CLARK 1948 FRA 1948 C
SEQUANA CORNU 1957 FRA 1957 C
MEN BRIAL CHAUVEAU 1964 FRA 1969 C
LA MARSA SERGENT 1983 FRA 1983 C
DEM DEIL CORNU 1961 FRA 2019 C
SABA ILLINGWORTH 1964 FRA 2706 C
ROSE NOIRE II CORNU 1964 FRA 2729 C
THALAMUS Sergent 1963 FRA 2752 C
SAN MARCO II CORNU 1961 FRA 4034 C
DAUPHIN VERT CORNU 1958 FRA 4156 C
GRIFFON LEMAIRE 1967 FRA 4242 C
BILOU BELLE Tina CARTER 1967 FRA 4335 C
HELISARA Tina CARTER 1968 FRA 4376 C
VARIAG Tina CARTER 1968 FRA 4386 C
DORIS Tina CARTER 1966 FRA 4417 C

attribution YCC

 


